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JUILLET / AOUT 2023 

BIM 
Bulletin d’infos municipal

KERMESSE DE L’ÉCOLE DE COAT-MÉAL : 
 

Dimanche 25 juin, s’est déroulée la traditionnelle kermesse de l’école 
de Coat-Méal. Cette année le thème de la fête était « les bonbons ». 
Ce sont donc des enfants déguisés en chupa chups, m&ms, bananes, 
schtroumpfs et autres sucreries qui ont défilé dans le bourg, en suivant 
le char, réalisé par les parents d’élèves. 
S’en sont suivi les danses des classes de maternelles. Enfants et parents 
ont ensuite pu profiter des divers stands de la kermesse ainsi que de 
balades en calèche. 
Une belle journée festive pour fêter la fin de l’année scolaire prévue 
le vendredi 7 juillet au soir. 
 
  
 

RECEVEZ LE BIM PAR MAIL !  
Vous ne souhaitez plus recevoir 
la version papier et uniquement 
la version numérique du BIM par 
email, faîtes votre demande à  
mairie@coat-meal.bzh 

MÉDIATHÈQUE DE COAT-MÉAL : 
La médiathèque est ouverte le 
mardi soir de 16h30 à 19h00 - le 
mercredi matin de 10h00 à 
12h00 et le dimanche de 10h30 
à 12h30. 
OPÉRATION ARGENT DE POCHE : 
 L’opération « argent de 
 poche » est reconduite 
pendant les vacances d’été. Il 
s’agit d’effectuer de petits tra-
vaux sur la commune (désher-
bage, peinture, nettoyage…).  
Peuvent s’y inscrire les jeunes 
âgés de15, 16 ou 17 ans, pour 2 
demi-journées de travail. 2 ses-
sions sont organisées cet été :  
- le mardi 11 et mercredi 12 juil-
let, de 9H à 12H. 
- le lundi 28 et mardi 29 août, de 
9H à 12H. 
Ces sessions sont rémunérées à 
hauteur de 15 € la demi-jour-
née. Renseignements et inscrip-
tions en mairie. 
 
 
 

FÊTE DE L’ÉTÉ : 
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LA MAIRIE VOUS INFORME 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

ACCUEIL DE LA MAIRIE :  
 

Du lundi au vendredi :  
8 H 00 / 12 H 30 / 13 H 15 / 17 H 30 
1er samedi de chaque mois : 9 H / 12 H 
 
 

Tel. : 02 98 84 58 32  
Courriel : mairie@coat-meal.bzh 
Site Internet : www.coat-meal.fr 
 
 
 
 
  

PERMANENCE DES ÉLUS :  
 

Martial CLAVIER, Maire : Sur RDV 
Éline MICHOT, Adjointe au pôle enfance / social : Sur RDV  
Michel BELLAZREG, Adjoint Travaux, cadre de vie et sécurité routière : Sur RDV. 
 

JOURNÉE DU CITOYEN : 
 

Les jeunes nés en juillet et août 2007 doivent se faire recenser dès leurs 16 ans. Actuellement, privi-
légiez l’inscription par Internet sur le site :  https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054   
 

ÉTAT CIVIL : 
 

 

Mariages : 
 

Marie LANDURÉ et Sébastien CAUVET le 23 juin 2023. 

URBANISME : 
 

         Documents téléchargeables sur : http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N319.xhtml 
Le     Le PLUi est consultable à l’adresse : https://www.pays-des-abers.fr/approbation-du-plui.html 
   

Permis de Construire : 
 

- GAEC Ar Stivell, chemin de Coativy : Construction d'une salle de traite avec nurserie en extension 
du bâtiment existant. 
 

Déclaration de travaux : 
 

- LE LOUARN Sylvie, 7 impasse de la Motte remplacement d'une porte de garage, et remplace-
ment de menuiseries. 
 

- BRETON Armand, 7 rue de Cornouaille : Isolation thermique extérieure sous enduit. 
 

 

MÉDIATHÈQUE DE COAT-MÉAL : 
 

LudiCoat à la médiathèque : RDV samedi 1er juillet de 
14h00 à 17h00. 
 

Amenez vos propres jeux pour les faire découvrir et ve-
nez tester ceux de la médiathèque. 
Axel et Laurent seront présents pour vous conseiller. 
 

En août, LudiCoat est en pause estivale. Pas d'après-midi 
jeux de société le premier samedi d'août.  
Mais on se retrouve à la rentrée !!!  
Bonnes vacances ludiques à tous !!! 
 
 
 

FERMETURE DE LA MAIRIE LES MERCREDIS : 
 

La mairie de Coat-Méal sera fermée tous les mercredis 
jusqu'au 19 juillet inclus.  
Merci pour votre compréhension. 
 
 

RESEAU  

 Futur(e)s baby-sitters:  Parents: 

Tu as envie de garder des enfants? 
De gagner un peu d’argent? 
D’avoir une 1ère expérience              

professionnelle? 

  Vous cherchez la perle rare          
pour garder votre ou vos         

enfants? 

Inscris-toi en mairie pour faire partie  
des baby-sitters de ta commune.  

Renseignez-vous en mairie 
pour connaitre les               

baby-sitters disponibles 

Un service gratuit de mise en relation 
Pour les parents et les jeunes de + 16 ans 

RÉSEAU BABY-SITTING : 
 

Vous recherchez une personne pour garder vos en-
fants ? 
 

Un classeur est disponible en mairie avec la liste des  
baby-sitters du réseau. 
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ENQUÊTE SUR LE NUMÉRIQUE DANS VOTRE COMMUNE : 
 

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS – BOUCHONS D’AMOUR : 
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LA CCPA VOUS INFORME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASTREINTE EAU ET ASSAINISSEMENT CCPA : 
 

Pour toute intervention technique dans le domaine de 
l’eau et de l’assainissement, vous pouvez appeler le nu-
méro suivant 06 08 41 49 75 pour une urgence en de-
hors des heures d’ouverture du service d'accueil au pu-
blic (le soir dès 17h30 et le week-end).  
 

COLLECTE DE DÉCHETS MÉNAGERS : 
 

Prochaines collectes : 
 

- Lundi 03 juillet 
- Lundi 17 juillet 
- Lundi 31 juillet 

 
 DÉCHÈTERIES : https://www.pays-des-abers.fr/decheteries.html 

 

MODIFICATION DES CONDITIONS D’ACCÈS DANS LES DECHETERIES : 
 

Le Pays des Abers a décidé de mettre en place des barrières d’accès dans les déchèteries. 
 

A compter du 1er septembre 2023, les usagers du Pays des Abers (particuliers et professionnels) de-
vront être munis d’un badge pour accéder aux déchèteries de leur territoire. 
Une période de tolérance sera acceptée jusqu’au 31 décembre 2023. Le nombre de passage en 
déchèterie sera illimité. 
 

Sécurisation et amélioration des conditions d’accueil 
 

Sécuriser les sites, améliorer les conditions d’accueil et optimiser le tri des déchets, tels sont les objectifs 
du Pays des Abers. 
La mise en place des barrières d’accès permettra aux agents d’accueil d’être plus disponibles afin 
de mieux accueillir les particuliers et professionnels. Le Pays des Abers aura également une meilleure 
connaissance de la fréquentation des sites et notamment les périodes de forte affluence. 
 

Comment utiliser votre badge en déchèterie ? 
 

Lors de votre venue, il faudra simplement approcher votre badge du lecteur de la borne orange 
située à l’entrée de la déchèterie. C’est un système sans contact. Un signal sonore vous alertera et un 
message vous autorisant à entrer s’affichera avant l’ouverture de la barrière. 
Votre carte sert uniquement à l’entrée. Une fois vos matériaux déposés, avancez votre véhicule vers 
la barrière de sortie qui s’ouvrira automatiquement. 
 

Pour utiliser votre carte le plus longtemps possible, veillez à la conserver soigneusement sans la plier, 
la percer ou la couper. Cela pourrait endommager la puce intégrée à l’intérieur de la carte et la 
rendre inutilisable. 
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ABERS TOURISME : 
 

Abers Tourisme x Glaz Evasion vous proposeront une balade en kayak accompagnée cet été le 08/07, 
15/07, 21/07 et le 26/07. Partez pour une excursion de 3h en kayak à la découverte du phare de l'Ile 
Vierge en toute exclusivité. Contact : Office de tourisme du Pays des Abers au 02 98 04 70 93 ou en 
ligne sur www.abers-tourisme.com 
 

L'escape game à l'abbaye Notre Dame des Anges : Le secret de l'atelier des Anges (anciennement 
Impression Soleil Couchant) est le nouvel escape game à l'abbaye Notre Dame des Anges à Landéda. 
Des séances se dérouleront le 05/07, le 12/07, le 19/07 et le 26/07 pour le mois de juillet. Les joueurs 
auront le choix entre les 2 jeux, la prophétie des Anges ou le nouveau venu. Il s'agit de retrouver un 
tableau caché. Réservation à l'office de tourisme.   

Navette routière littorale et Bac an Treizh été 2023 : La navette routière littorale et Bac an Treizh revien-
nent cet été pour se déplacer facilement au Pays des Abers. Mise en place par la Communauté de 
Commune du territoire, la navette littorale sera effective du 03 juin au 03 septembre et la liaison mari-
time du 09 juillet au 27 août 2023. Du 10/07 au 03/09, les navettes fonctionnent tous les jours de la 
semaine. 
 

Visite du Fort Cézon : RDV à l'entrée du fort pour 1h30 de visite du fort Cézon. Départ de la visite à 
l'heure précise. Comptez 20mn de traversée à pied depuis les parkings de Porzh Mateano ou Kergoz 
jusqu'à l'entrée du fort. De nombreuses dates sont disponible durant le mois de juillet, réservation à 
l'office de tourisme.  
 

Visites d'entreprise au Grenier Miloé, Croas Mesduan 29860 Plouvien, pendant l'été. Visites et ateliers 
pédagogiques gratuits à l'attention des familles (dès 2 ans) pour découvrir l'univers de la farine et des 
céréales. Visite de la ferme où est produite la farine sur meule de pierre. Dates : 07/07, 14/07, 21/07, 
28/07 sur plusieurs horaires l'après-midi. Inscriptions obligatoires à l'Office de Tourisme 02 98 04 05 43. 
Limité à 15 personnes.   

A noter également que du 10/07 au 27/08 les horaires des offices de tourisme du Pays des Abers évo-
luent :  
Lannilis : du lundi au samedi 10h-12h30 et 14h-18h30, dimanche et jour férié 10h-12h30 
Plouguerneau : du lundi au samedi 9h30-12h30 et 14-18h30, dimanche et jour férié 10h30-12h30 et ou-
verture complémentaire les dimanches du 14/07 au 13/08 de 14h à 17h 
Landéda - Aber Wrac'h : du lundi au samedi 9h30 à 12h30 et 14h à 18h30, dimanche et jour férié de 
14h à 18h 

AMÉLIORATION DE L’HABITAT – RÉNOVATION ENERGÉTIQUE : 
 

La Communauté de communes du Pays des Abers a mis en place une plateforme locale de rénova-
tion de l’habitat intitulé TINERGIE et dont l’animation a été confiée à Ener’gence.  
Ce service public permet d’apporter informations, conseils et expertise à tous les propriétaires sou-
haitant s’engager dans un projet de travaux d’économie d’énergie ou de rénovation thermique plus 
lourde de leur logement.  
Le suivi est assuré par un professionnel spécialisé et neutre tout au long du projet de rénovation et il 
permet de connaitre les aides existantes en fonction des travaux projetés. 
 

Pour bénéficier de ce service, vous pouvez contacter un conseiller Tinergie par téléphone au 02 98 33 
20 09 ou remplir le formulaire d’inscription en ligne sur https://tinergie.fr. 
 

Des rendez-vous sont organisés lors de 2 permanences à l’espace Louis Coz de Plabennec les 2e lundis 
et 4e mercredis du mois. 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous rendre sur le site internet du Pays des 
Abers www.paysdesabers.bzh 

FÊTE DE LA MER ET DES LITTORAUX : 
  

Samedi 8 juillet, la Maison des Abers - Ti an Aberioù participe à l'événement national de la fête de la 
mer et des littoraux, qui met en valeur le patrimoine maritime. Au programme (au choix) : 
10h : nettoyage de plage ou balade commentée du littoral 
15h : sortie pêche à pied découverte ou sortie algues avec dégustation. 
18h : temps festif devant la structure avec vue sur la régate des cotres de l'Aber-Benoît suivie d'une 
démonstration de danse bretonne et de lectures en breton (buvette et crêpes). 
Sur réservation : balade commentée, sortie pêche et dégustation algues (places limitées –  
contact@maisondesabers.fr / 02.98.89.75.03) 
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VIE ASSOCIATIVE – COAT-MÉAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASCM : COLLECTE DE JOURNAUX : 
 

Si vous voulez vous débarrasser de vos jour-
naux, une collecte est organisée le premier 
samedi de chaque mois de 11 H à 11 H 45, 
place de Rohan. 
Un ramassage à domicile est possible.  
Tél. au 02 98 84 51 77 ou 02 98 84 57 59. 
 

DINER DANSANT ASSO TE HERE HEI: 
 

COAT MÉAL VTT AMERICAN DINER : 
 

 
 
  
 

ASSOCIATION YATOUZIK : 
 

La saison musicale se termine. 
Pensez à vos réinscriptions pour garder votre place, à vos inscriptions (cours d 'essai gratuit possible et 
recommandé) ou à toute demande de renseignement. 
Pour ce faire : Pascal 06 79 46 07 90 
BATTERIE, PERCUSSIONS, GUITARE, PIANO, DECOUVERTE INSTRUMENTS. 
Tous publics. Lundi et mercredi après-midi/soirée 
Florence : 06 87 05 58 13 
EVEIL MUSICAL 4/6 ans le mercredi matin ; CHANT LOISIR ADULTE le jeudi soir 
ou yatouzik005@orange.fr ou http://yatouzik.over-blog.com 
 

Le club de VTT vous donne rendez-vous à COAT-MEAL  
Le samedi 14 octobre 2023 
pour une soirée Américaine 

Au menu : 
salade de bienvenue 
Hamburger - frites 

Dessert 
Réservation à déposer dans la boîte aux lettres de la mairie ou à la « tabatière »  

avant le mercredi 11 octobre 2023, accompagnée de votre règlement. 
     
NOM :  Prénom :   
 Nombre Prix Total  

Adultes  15€   

Enfants (-12ans)  8€   

A emporter 
De 19h00 à 20h00 

(plat et pâtisserie) 
 12€  

 

  Total   

Règlement à la réservation par chèque à l’ordre de COAT-MEAL VTT 

COLLECTE DE LIVRES ET MAGAZINES : 
 

L'association AMB (Amitié Madagascar Bretagne) ami-
tiémadagascarbretagne@orange.fr collecte les livres 
bibliothèques, encyclopédies, magazines, pour le re-
cyclage. Le dépôt se fera en parallèle avec la dépose 
des journaux pour l’ASCM. Le samedi matin, de 10h30 
à 11h45. (1er samedi du mois) Possibilité de passer à 
domicile. Contact 06 77 32 45 03.   



 

7 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARCOURS DÉCLARATIF DU SERVICE EN LIGNE « GÉRER MES BIENS IMMOBILIERS : 
 

Propriétaires : vous disposez jusqu’au 31 juillet 2023 pour effectuer votre déclaration d’occupation des 
locaux. 
 

En 2023, la taxe d’habitation sur la résidence principale est supprimée pour l’ensemble des ménages. 
Elle reste cependant applicable sur les résidences secondaires et les locaux vacants. 
 

Afin de bien identifier les locaux qui doivent être exonérés, une obligation déclarative a été mise en 
place pour l’ensemble des propriétaires depuis le 1er janvier 2023. Cette obligation s’applique aux 
propriétaires particuliers comme aux personnes morales. 
 

Cette obligation déclarative devait être réalisée avant le 30 juin. Compte tenu de l’afflux de déclara-
tions en fin de période, il vous est possible de l’effectuer sans pénalité jusqu’au 31 juillet 2023 inclus. 
 

➢ La déclaration est accessible depuis le service en ligne « Biens immobiliers » à partir de votre es-
pace sécurisé sur le site impots.gouv.fr. 
Vous pouvez être accompagné dans cette démarche par un agent des finances publiques par té-
léphone au 0 809 401 401 (du lundi au vendredi de 8h30 à 19h) 
Pour faciliter cette démarche déclarative, les données d’occupation connues sont pré-remplies. 
Pour chacun de ses locaux, chaque propriétaire doit indiquer à quel titre il l’occupe (résidence prin-
cipale, secondaire ou local vacant) et, quand il ne l’occupe pas lui-même, l'identité des occupants 
et la période d’occupation (situation au 1er janvier 2023). Les locaux annexes (parking, cave...) doi-
vent être déclarés avec le logement dont ils dépendent. 
 

Si votre situation n’a pas changé, vous devez simplement valider la déclaration. Dans le cas con-
traire, il convient de la corriger pour la mettre à jour. Une fois cette déclaration réalisée, vous n’aurez 
pas à intervenir chaque année, seul un changement de situation d’occupation nécessitera une 
nouvelle intervention de votre part. 
Il est possible que vous constatiez que le descriptif de vos biens immobiliers affichés dans votre es-
pace particulier n’est pas totalement exact. Cette situation ne doit pas vous empêcher d’effectuer 
votre déclaration d’occupation, qui est totalement indépendante. 
 
  
 

SERVICE SOCIAL MARITIME : 
 

Monsieur Jean-Baptiste DHERBERCOURT, Assistant Social, pour le Service Sociale Maritime, assure des 
permanences, sur rendez-vous, auprès des marins du commerce et de la pêche tous les 1er jeudis du 
mois à la Mairie de PLOUGUERNEAU : 
Le jeudi 06 juillet 2023, uniquement l’après-midi de 14h à 16h. 
Pour prendre rendez-vous merci de contacter le bureau de Brest au 02 98 43 44 93, ou par mail : 
brest@ssm-mer.fr 
D’autres permanences ont également lieu, n’hésitez pas à nous contacter. 
ASP - RESPECTE DU LEON : FAMILLES ENDEUILLÉES : 
 

Le GEFE, Groupe d'Entraide des Familles Endeuillées, est proposé par les accompagnants bénévoles 
de l’ASP - Respecte du Léon afin d’aider les personnes endeuillées à cheminer dans le processus de 
deuil. 
Avec le groupe en support, vous serez accueilli, respecté et écouté dans la confidentialité. 
La prochaine rencontre aura lieu à Lesneven le jeudi 06 Juillet 2023 à 14h15 
Inscription à l’ASP-Respecte du Léon au : 06.04.09.57.99 

PERMANENCES DU CONCILIATEUR DE JUSTICE : 
 

Le conciliateur est un bénévole (Service gratuit) dont la mission consiste à favoriser et de constater le 
règlement à l’amiable des différents qui lui sont soumis. Il est compétent pour : 
Les conflits entre les particuliers avec les entreprises ou les artisans : conflits de voisinage, affaires liées 
à la consommation, problèmes locatifs… Les questions qui relèvent du droit du travail 
Il favorise le dialogue entre les parties et si celui-ci n’est pas possible il oriente vers les possibilités d’ac-
cès au droit. 
Vous pouvez le rencontrer, sur rendez-vous, à la mairie de LANNILIS OU PLOUDALMEZEAU. 
 

Lannilis : Téléphone : 02 98 04 00 11 - les 2èmes et 4èmes jeudis, de 14 h 30 à 18 h 
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TI AR VRO LEON : 
 

BB Natur - Dehors avec les tout-petits : explorateurs de langues et de nature en Leon. 
Ti ar Vro Bro-Leon propose des animations en extérieur pour les 0-3 ans accompagnés de leurs parents, 
grands-parents ou assistantes maternelles... 
Venez partager des activités d'éveil et de découverte de la nature ponctuées de comptines, chants, 
lectures en français et en breton. 
Guissény / Thème : La plage à marée basse / 2 € par enfant / Samedi 1 juillet de 10 h à 11 h 
Inscription : 07 44 58 08 28 buhezin.tiarvroleon@gmail.com pour le 30 juin 
 
Ti ar vro Bro-Leon propose une balade en breton pour le plaisir des yeux et des oreilles dans le marais 
du Curnic à Guissény.  
Rendez-vous samedi 8 juillet à 10h à la maison de la digue. Ouvert aux bretonnants de tout niveau et 
de tout âge, gratuit. Renseignement buhezin.tiarvroleon@gmail.com 07 44 58 08 28 

PROTÉGEZ -VOUS DES TIQUES ! 
 

Des promeneurs signalent la présence de tiques, notamment dans le bois de Trémaubian. 
 

Dans les bois, les buissons humides, mais aussi dans les prairies, jardins et parcs, cet acarien est dis-
cret mais il faut s'en méfier. En effet, les tiques sont potentiellement porteuses de la bactérie respon-
sable de la maladie de Lyme. 
 

Pensez à vous couvrir les bras et les jambes avec des vêtements longs et des extrémités fermées 
pour empêcher les tiques de passer sous le tissu. Se protéger la tête est également important car la 
détection des tiques sur le cuir chevelu s'avère compliquée. 
 

Après une sortie nature, inspectez minutieusement votre corps, notamment les aisselles, les plis de 
peau, le cuir chevelu, le derrière des oreilles et le cou. Si vous repérez une tique, retirez-la rapide-
ment avec un tire-tique, détruisez-la et désinfectez la piqûre. Il faudra surveiller la zone pendant six 
semaines. 
 

N’oubliez pas de protéger aussi vos compagnons à quatre pattes avec un traitement préventif contre 
les tiques. N'oubliez pas qu'un traitement contre les tiques doit être régulièrement renouvelé et que la 
protection atteint rarement les 100%. Il est donc préférable de continuer à rechercher les tiques sur 
les animaux au retour de promenade. 

VOUS AVEZ UN PROJET DE CONSTRUCTION, DES TRAVAUX À RÉALISER ? 
 

Le service Application du Droit des Sols (ADS) Abers-Iroise, basé à Lanrivoaré, instruit les dossiers d’ur-
banisme des 32 communes de Pays d’Iroise Communauté et de la Communauté de Communes du 
Pays des Abers. 
 

Trouvez sur leur site internet toutes les ressources utiles pour vos démarches d'urbanisme :  
 

https://www.pays-iroise.bzh/habitat-deplacements/urbanisme-abers-iroise 
 

Les demandes d'autorisations sont à déposer soit : 
 

- soit en version dématérialisée sur la plateforme en ligne :https://sve.sirap.fr/#/029035/connexion 
- soit en format papier à la mairie. 

ASSOCIATION LA PATTE SUR LE CŒUR : 
 

L'association La Patte sur le Coeur BZH située sur le secteur des Abers recherche 
des familles d'accueil chat et chien. Les frais vétérinaires sont entièrement pris en 
charge par l’association, tout comme le matériel et la nourriture. N'hésitez pas à 
nous contacter par mail à lapattesurlecoeur.bzh@gmail.com ou via notre page 
Facebook. 
 
MARCHÉ DE PRODUCTEURS – MANOIR DE TROUZILIT : 
 

Lles mardis de 16h30 à 19h30, du 11 juillet au 22 août. Des rendez-vous à ne pas manquer ! 
Les producteurs et artisans locaux vous accueillent tous les mardis dans une ambiance con-
viviale et chaleureuse. Chaque semaine, tentez votre chance et gagnez le panier garni du 
marché́ ! Balade en calèche, animations et petite restauration sur place. 
Venez nombreux ! 
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EMPLOI-FORMATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE : 
 
 
 
  
 

FINISTEREJOB – PLATEFORME DE L’EMPLOI DES JEUNES : 

LE BISTROT DES MOULINS RECRUTE : 
 

LE BISTRO DES MOULINS, Tariec. Plouvien recrute un(e) second de cuisine en CDI à partir de fin août. 
39 heures/semaine. Du mardi au samedi de 6h30 à 15h. 
TEL : 02 98 04 02 89 ou envoyer CV lebistrodesmoulins@orange.fr 
 
LE BISTRO DES MOULINS, Tariec PLOUVIEN, recrute des apprentis en CAP OU BP en cuisine et salle et 
/ou vente à la rentrée prochaine. 
Merci d’envoyer votre CV et lettre de motivation. lebistrodesmoulins@orange.fr 
TEL 02 98 04 02 89 

Sur finistèrejob.fr, les jeunes Finistériens peuvent consulter les 
offres et déposer leur CV. 
Il est analysé automatiquement et la plateforme oriente les 
jeunes vers les offres d’emplois correspondant à leur profil (prin-
cipe du CV catcher). 
Dans un second temps, un forum permettra aux jeunes 
d’échanger entre eux ou directement avec les employeurs. 

MAITRE-NAGEUR SAUVETEUR, UN MÉTIER QUI RE-
CRUTE ! 
 

Suivez notre formation à la rentrée 2023. 
Sport Bretagne, sur ses sites de Dinard (35) ou Brest (29), 
propose aux titulaires du BNSSA de poursuivre leurs 
études avec un BPJEPS Activités Aquatiques et de la Na-
tation (AAN), grâce à une formation en alternance de 
12 mois. Des offres d'emploi sont à pourvoir partout en 
France à l'issue de la formation. 

VIDE GRENIER PLOUGUIN 
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PETITES ANNONCES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Baby-sitting : Jeune fille de 17 ans, sérieuse et dynamique, se propose pour garder vos enfants dès la nais-
sance, sur Coat-Méal, tout l’été. Pour les autres communes à voir ensemble car je ne suis pas véhiculée. Déjà 
de l’expérience, formation suivie également et titulaire du PSC1 
Je suis disponible dès maintenant. N’hésitez pas à m’appeler au 06 58 35 30 43. 
 

Personne sérieuse recherche à louer à l'année maison meublée ou non dans les environs de Coat Méal à 
partir du 14 juillet 2023.Vous pouvez me contacter au 0650860614. 
 

Femme dynamique et sérieuse avec plus de 10 ans d'expérience recherche heures de ménage en CESU. 
06.72.81.04.77. 
 

Jeune fille passionnée d'animation et d'enfants propose ses services en tant que baby-sitter. Sérieuse et rigou-
reuse, je suis une personne de confiance et c'est avec plaisir que je prendrai soin de vos enfants (promener, 
nourrir, activités). Tarif et horaires à fixer ensemble. Contact au 07.87.35.98.87" 
 

À partir du lundi 3 juillet, Binette et botanique, les genêts d’or de Ploudalmezeau (ex Serres de Gouranou) vous 
proposent leur promotion d’été : un plant acheté = un plan offert sur les annuelles (sauf les légumes). Elle con-
cerne par exemple le géranium roi des balcons, le surfinia, le nemésia, l’œillet d’inde, le cosmos et bien d’autres 
gazania, ostéo … !!! 
Nouveauté : les Serres commercialisent des produits de conserverie de l’association AGDE, tels que : du pâté, 
des rillettes de sardines, des confitures et des plats cuisinés. Vous trouverez aussi des produits d’autres ESAT tels 
que du cidre, du jus de pomme, du vin, du chocolat etc… 
Pour rappel, les serres sont ouvertes du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
 

L'été arrive ! Envie de vous accorder un moment sympa en famille/entre amies/voisines avant les vacances ? 
Je vous propose d'animer gratuitement un atelier Bien-être avec des cosmétiques sains et frais que je vous 
présenterai, pour prendre soin de votre peau. Chez vous, à mon domicile sur Coat-Méal, ou encore à l'exté-
rieur, sous la forme qui vous plaît (apéro/goûter/brunch). Moment détente assuré ! Intéressée ? Contactez-
moi au 06.50.85.98.98 ou à l'adresse suivante : gaelle.preauchat@gmail.com A très vite. 
 

112
NUMÉRO D'APPEL 
D'URGENCE 
EUROPÉEN

15
SAMU 
SERVICE D'AIDE
MÉDICAL URGENT

17
GENDARMERIE
12 RUE DES 3
FRÈRES LE ROY -
PLABENNEC

18
SAPEUR -
POMPIERS

196
URGENCE
MARITIME

DÉFIBRILLATEUR
SITUÉS DEVANT 
LA MAIRIE ET AU
STADE DE FOOT

02 99 59 22 22
CENTRE 
ANTI-POISON DE
RENNES

114
NUMÉRO
D'URGENCE POUR
LES PERSONNES
SOURDES ET
MALENTENDANTES

3624
SOS MEDECINS

191
URGENCE
AERONAUTIQUE

06 73 33 13 63
Infirmières 
1 rue de l'Aber
Benoît - Coat-Méal

3237
PHARMACIE DE
GARDE

119
ENFANT EN
DANGER

197
ALERTE ATTENTAT
ENLÈVEMENT

3919
VIOLENCES
CONJUGALES

PHARMACIE 
8 PLACE SAINTE
BARBE 
BOURG-BLANC

02 98 04 02 65
ASSISTANTE
SOCIALE - CDAS    
 2 RUE MEZEEZAN 
 LANNILIS

3977
MALTRAITANCE
PERSONNES
ÂGÉES ET/OU
HANDICAPÉES

3624
SOS MEDECINS

115
HÉBERGEMENT
D'URGENCE

02 98 84 58 91

09 726 750 29
ELECTRICITE -
DÉPANNAGE
ENEDIS

06 08 41 49 75
ASTREINTE  CCPA
EAU 
ASSAINISSEMENT

02 98 40 41 34
CLINIQUE VÉTÉRINAIRE
DES ABERS - 19 RUE DU
MARÉCHAL LECLERC -
PLABENNEC

06 80 08 58 97
 CHENIL DE

TRÉGLONOU 
4 KERIOUNAN -
TRÉGLONOU

02 98 84 58 32

MAIRIE 
DE COAT-MÉAL


